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Expedie aud(it)
laigue

Pactes de mariage de jehan
laygue et marie de riviere

L an mil six cens trois et le vingtiesme jour
du mois de decenbre a montauban maison de jehan
blanc hoste devant midy en quercy regnant
henry par la grace de dieu roy de france
et de navarre par devant moy not(aire) royal et( )tesmoingz
ont este establis en leurs personnes jehan
laygue natif et habitant du lieu de bressolz
d une [par]t et jacques riviere travailleur dud(it)
lieu faisant le [con]tenu au present instrument
tant po(ur) luy que pour marie riviere sa filhe
legitime et naturelle d au(tr)e lesquelz ont
dict et declaire y( )avoir [pro]messe de mariage
d entre led(it) layque et lad(ite) de( )riviere que ont [pro]mis
scavoir led(it) layg po(ur) soy et( )led(it) riviere po(ur) sad(ite)
filhe d icelluy aconplir et solenpniser en l( )esglize
catholicque romaigne a la premiere requ(isiti)on de
l une [par]tie que requera l au(tr)e suivant l( )ordre
de lad(ite) esglize et en faveur et contenpla(ti)on dud(it)
mariage et po(ur) supporta(ti)on des charges d icelluy
led(it) riviere pere a constitue et constitue
a lad(ite) riviere sad(ite) filhe ensenble aud(it) laygue
p(rese)nt et acceptant tant po(ur) luy sad(ite) future femme
leurs h(eriti)ers successeurs scavoir est la
somme de cinquante livres t(ournoi)z ung lict
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garny de coette coissin avec plume le tout de valleur
de doutze livres t(ournoi)z deux linseulx bons et suffisans
une robe drap du p(rese)nt pays tinte en violet
cramoisin et ung blancquet aussi drap du p(rese)nt
pays payable scavoir dix livres le jour
des nopces ensenble led(it) lict et linseulx
et led(it) blancquet dans ung an et apres
checung an commanceant d aujourd huy et ung an
dix livres t(ournoi)z jusques a fin de paye
moyennant laquelle somme et choses susd(ites)
lad(ite) riviere sera tenu de quiter aud(it) riviere
sond(it) pere et aux siens tous les biens et
droitz qu( )elle a sur les biens d( )icelluy tant
paternelz que maternelz reserve future
succession et laquelle somme et choses
susd(ites) led(it) laigue sera tenu de recougnoistre



comme dores desja les recougnoist comme
les recepvra sur ses biens pour estre
randue et restituee a lad(ite) riviere advenant
le cas de restitu(ti)on suivant les uz et
costume dud(it) lieu de bressolz ]qu( )est[
avec l( )augment d icelle qu( )est que cas
advenant que la femme predecede au
mary ]le mary jouyt la[ sans enfens
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le mary jouyt la dot a luy constitue sa vie
durant apres son deces est restitue aux
[pro]ches parens d elle et sy le mary predecede
a la femme aussy sans enfens la femme
repete la doct [par] elle aporte a( )sond(it) mary avec
l augment revenant a ung tiers ce dessus
lesd(ites) [par]ties ont [pro]mis tenir garder et observer
et( )n( )y contrevenir sur obliga(ti)on et ypotheque
de tous et checuns leurs biens que ont
submis a toutes rigueurs de justice
et( )renonce a toutes exceptions de faict et de
droit et a tous au(tr)es moyens qu( )ilz pourroient
a( )ce dessus [con]trevenir et ainsin l( )ont [pro]mis et jure
[par] leur foy et serement preste au nom de dieu
en p(rese)nces de sire mariet debia merchent dud(it)
montauban et jehan andrieu sergent royal dud(it) lieu
de bressolz soubzsignes lesd(ites) [par]ties ont
declaire ne scavoir escripre et de moy
jehan pechfolque not(aire) royal qui requis
ay rettenu le p(rese)nt instrument et me suis
soubzsigne
                        Andrieu, p(rese)nt

M. Debia, present

                   Pechfoulque, not(aire) r(oyal)


